
COMPTE RENDU
DU  CONSEIL MUNICIPAL

DU 13 mai 2008

Tous  les  conseillers  sont  présents,  Madame  Marie-Christine  LAMOUILLE,  Adjointe  qui 
donne  pouvoir  à  Monsieur  René  TAGAND  Adjoint.

Madame Pascale BULLAT DESPRES  est nommée secrétaire.

Monsieur Jean VERDEL,  Maire, informe le Conseil Municipal 

- de la signature le 23 avril 2008 par le Maire conformément à la délibération du 08 
avril  2008, de la convention  de concession à long terme dans le parc public de 
stationnement de la ZAC des Envignes. En contrepartie, cette dernière s’acquittera 
d’une participation forfaitaire de  2 400 000 euros H.T  versée en 12 mensualités  de 
200 000 E H.T de juin 2008 à mai 2009.  

- de la réalisation par la Commune des places de parkings prévues dans le cadre de la 
Z.A.C.

-  de la réalisation de la voirie de liaison entre le chemin de la Creuse et le rond point 
des Envignes, avec voirie mixte piétons/vélos adjacente.

-  des contacts pris, avec  différents organismes financiers :Crédit Agricole, Dexia, et 
Caisse  d’épargne  pour  l’étude  du  financement  de  ces  travaux  par  un   prêt  de 
2 000 000 €.

- de la poursuite de la procédure concernant les marchés négociés pour les travaux 
des parkings et des différents aménagements.

-  de la consultation S.P.S (sécurité protection de santé des travailleurs)

- de la suspension des travaux de mise en souterrain  des lignes EDF et France Télécom 
du chemin de Chez le Clerc en attend le projet de réaménagement de cette voirie.

- de l’organisation d’une réunion de Présentation de l’Aménagement des voirie de la 
Creuse,  du chemin de Chez le Clerc, de la nouvelle voie traversante de la ZAC des 
Envignes , le lundi 26 mai 2008 à 20 heures à la salle communale avec les riverains. 

- de la pollution  du bassin de rétention d’eau pluviale Nord  de la ZAC des Envignes 
par les travaux de construction du bâtiment Migros et le lancement d’une procédure 
pour sa remise en état. 



Le Conseil Municipal :

- Désigne les   membres  aux  différentes  Commissions  de  la  Communauté  de 
Communes du Genevois :

COMMISSIONS PRESIDENTS TITULAIRES SUPPLEANTS

Mobilité - Transports
THENARD J-M

GUERRET
Christine

VILAIN
Eric

Eau - Contrat rivière, 
Agriculture et 
Environnement

JOUVENOZ B
TREGOAT
Emmanuel

BAUDET
Laurent

Aménagement du territoire
FAVRE M

GUILLON
Roger

FELIX
Yves

Finances
ETCHART C

BUZENET
Michel

GALLAY
Karine

Développement 
économique - Formation BUDAN F

VERDEL
Jean

BUZENET
Michel

Assainissement
ROGUET G

FOUVY
Gilbert

BAUDET
Laurent

Social
BURRIN M

LAMOUILLE
Marie-Christine

BULLAT -DESPRES
Pascale

Relations transfrontalières - 
Communication PECORINI J-L

LAVERRRIERE
Caroline

VERDEL
Jean

Logement
MERMIN M

BULLAT- DESPRES
Pascale

CHAUTEMPS
Joël

Sport
BRACHET E

GUERRET
Christine

VILAIN
Eric

Déchets
PYTHON F

GUILLON
Roger

BAUDET
Laurent

Scolaire - Transport 
Scolaire RACLET C

TREGOAT
Emmanuel

LAVERRIERE
Caroline

Développement durable
BURNIER C

GUERRET
Christine

TAGAND
René

Urbanisme et SCOT
CENA F

TAGAND
René

CHAUTEMPS
Joël



accepte :

- la convention avec G.D.F. pour alimentation en gaz du Vestiaires.

- le remboursement  des frais de déplacement des agents communaux lorsque ceux-
ci utilisent leurs véhicules personnels pour les besoins du service.

- l’indemnité de Conseil à Monsieur le Percepteur de Saint Julien en Genevois

- les devis O.N.F suivants :
a) nettoyage des bois de Verrières pour un montant T.T.C  de 6 119 € 
b) entretien des pistes pour un montant T.T.C  de 1 924.32 € T.T.C
c) nettoyage des limites parcellaires pour un montant  T.T.C de 4 525.95 €
e) entretien des parcours V.V.T. pour un montant  T.T.C. de 4 532.84 € 

- le  devis  de  l’entreprise  MEGEVAND Frères  pour  changement   de  la  toiture  en 
ardoise d’Angers   et le renforcement de la charpente  de l’Eglise pour un montant  estimatif 
de 72 549 € T.T.C, qui présentait la meilleure offre.

-  le  devis  de  l’entreprise  LORGEOU  pour  les  travaux  de  cuivrerie  pour  un 
montant de 6 687.60 € T.T.C.
La réalisation de ces travaux est prévue pour le mois de septembre et pour des raisons de 
sécurité  l’église sera fermée pendant la durée des travaux. 

-  des devis   pour  divers  travaux  de  peinture  pour  les  boiseries  extérieures  de 
plusieurs  bâtiments  endommagés  ont  été  demandés.   Seule  l’entreprise  FETHI  a 
répondu et a été retenue pour  un montant total T.T.C de 14 684.25 € 

Ces travaux concernent :

les vestiaires de Foot,
les deux écoles
l’ancienne salle de la Mairie (garderie périscolaire)
l’église
La salle polyvalente, la mairie
La cantine scolaire,
Les abris bus et les transformateurs.

refuse :

-  d’organiser  un  service  minimum  d’accueil  en  cas  de  grève  des  personnels 
enseignants du 1er degré. La Commune n’ayant  pas les moyens en personnels pour assumer 
cette tache.

agende :

-   trois  réunion de travail  le  20 mai,  27 mai,  et  10 juin  2008,  à  la  suite  de la 
rencontre  avec  le  bureau  Latitude  concernant  le  P.A.D.D.  (projet  d’aménagement  et  de 
développement durable), seconde phase de la révision du P.LU.



désigne :

- Monsieur Jean VERDEL Maire,  comme représentant de la Commune à la C.D.E.C. 
(commission départementale d’équipement commercial). Monsieur Roger GUILLON Adjoint 
est désigné délégué suppléant.

- Monsieur Emmanuel TREGOAT est délégué comme correspondant du service de la 
Défense  pour la Commune.

- les  répartiteurs pour la Commission des Impôts de la Commune :

Monsieur André BERTHERAT-PACCARD comme membre extérieur à la Commune.
Madame Pascale BULLAT-DESPRES, Conseillère Municipale
Monsieur Jean-Louis RICARD
Monsieur André DESBIOLLES
Monsieur Marcel MONOD
Monsieur Guy ORSAT
Monsieur Vincent BRUNETIERE
Monsieur Michel VESIN
Monsieur Roger GUILLON Adjoint
Monsieur Michel BUZENET Adjoint
Monsieur Eric VILAIN Conseiller Municipal
Monsieur Gilbert FOUVY Conseiller Municipal.

affecte 

les résultats du budget eau de la façon suivante :

 1°) l’excédent d’exploitation de 10 196.80 € reste au compte 002 de la section 
d’exploitation,

2°) l’excédent d’investissement de 17 118.45 € reste au compte investissement 001.

est Informé 

1°) Des différents travaux urgents à entreprendre :

a) la réfection de la voirie de Chez le Clerc à la  suite des travaux d’adduction 
d’eau  d’avril  2008.  Un  enduit  de  propreté  va  être  mis  en  place  dès  que 
l’entreprise  SOCCO aura  réalisée  les  différents  branchements  pour  Migros.

b) Les travaux de mise aux normes vestiaires du Foot :
Un A.P.S (avant projet sommaire) est demandé à Monsieur DESPRES du cabinet 
D.M.A.  de  Neydens.

c) du nettoyage des anciens garages de l’école.

d) les travaux SELEQ : les travaux de mise en souterrain des lignes E.D.F. et France 
Télécom du secteur de Pernin, la Celle et Enex ont débuté.

e) le  nettoyage  des  abords  des  bâtiments  communaux  de  la  Teppe  devra  être 
réalisé avant la fin juin.

2°) de la réclamation reçue par Madame Karine Gallay, Conseillère,  concernant la vitesse 



excessive des voitures  dans le village de Verrières.

Une réflexion globale sur ce secteur sera menée dans les prochains mois pour traiter en 
concertation avec les riverains :

- le problème des eaux pluviales des hauts de Verrières, après consultation du service 
R.T.M., de la D.D.E

-  le problème de la sécurité routière engendré par la vitesse excessive des véhicules 
dans le village.

- d’autre part, afin de prévenir les débordements en cas d’orage ou de pluie 
abondante, les grilles d’eau pluviales doivent être nettoyées régulièrement, par la 
Commune pour la voirie publique, mais également par les riverains pour les 
ouvrages situés sur les terrains privés.

- les sapins sont descendus par les chemins forestiers.

Monsieur René TAGAND Adjoint ,

rend compte :

- de l’instruction en cours de plusieurs permis de construire : P.C modificatif de la 
Migros, P.C Le Hameau des sources,  P.C Courtois Gérard.

- qu’un recours gracieux a été déposé contre le permis de construire  de Messieurs 
ROGUET Guy et Sébastien à la Selle. 

- des difficultés d’instruire les demandes d’autorisation préalable des vérandas et des 
abris jardins le règlement actuel paraissant trop restrictif.

Monsieur Gilbert FOUVY, délégué à la Gestion de l’Eau ,

rend compte :

- des différents travaux  entrepris sur le réseau d’eau potable.
de  différents  devis   demandés  pour l’acquisition  d’un détecteur  de  canalisation.

- de la rencontre avec Monsieur Vesin de Saint-Blaise, pour la gestion des sources du 
Mont  Sion.

- de la rencontre avec la société S.E.M.G pour une mise à jour du système 
informatique des réservoirs.

- de la nécessité d’entreprendre le nettoyage des  trois réservoirs communaux 
(Eplanes, Moisin, Verrières).



Monsieur Michel Buzenet Adjoint 

rend compte :

- de la rencontre  avec les Associations de la Commune, huit associations étaient 
présentes.  

- de la rencontre avec les services  E.D.F et G.D.F pour faire un bilan de
des  consommations en énergie ds bâtiments communaux.  Un bilan thermique  et 
énergétique de la salle polyvalente et de la mairie a été demandé .

- de la visite du bureau ALPES CONTROLE  pour la sécurité électrique des bâtiments.

Fait à Neydens le 14 Mai 2008
Le Maire

J VERDEL

Le présent  compte-rendu est  réputé  être  accepté  par  les  différents  intervenants  sans 
observation de leur part dans un délai de 7 jours suivant sa diffusion.


